
 
DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vendredi quatorze novembre, à 20 heures 00, les membres du 
conseil municipal légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous 
la présidence de Monsieur Pascal ROSELIER, Maire. 
 

Conseillers en exercice : 26 Présents : 19 Votants : 21 

 

Présent.es :  
Pascal ROSELIER, Marie-Christine TALMONT, Maurice POUILLAUDE, Marie-Pierre PICAUT, 
Nathalie PICAUD, Didier LE GAILLARD, Franck LORIC adjoint.es au Maire, Isabelle LAURENT, 
Jean-Pierre RIQUELME, Anne JOUANNIC, Monique BOURALY, Mikaël MARZIN, Stéphanie LE 
TOQUIN, Ghislain CANTE, David TALMONT, Karine LE NET, Morgane LE TOHIC, Tristan 
CAMPS, Emilie LORIC. 

 
 
 

Absent.es excusé.es ayant donné pouvoir :  
Véronique LAMOUR, à Marie-Christine TALMONT 
Séverine PUISSANT à Marie-Pierre PICAUT 
 
Absent.es excusé.es sans donner pouvoir :  
Gabin MOISDON 
Romy LE HOUEZEC 
Sonia LE PALLUD  
Yoann LE FICHER  
 

Absent.es :  
Denis DAVID 
 
Secrétaire de séance : Maurice POUILLAUDE 
 
Date de convocation du Conseil municipal :  7 novembre 2025 

 

 

 

 

 

 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
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Modification des statuts de Morbihan Energies 
Délibération n°2025_67 

Nom.Actes (2.1) 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-5.II, L.5211-
20, L.5212-16 et L.5711-1 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 juin 2018 approuvant la modification des statuts du Syndicat 
Départemental d’Énergies du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2019 approuvant la modification des statuts du Syndicat 
Départemental d’Énergies du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 janvier 2023 approuvant la modification des statuts du Syndicat 
Départemental d’Énergies du Morbihan ; 
 
Vu la délibération n°2025-49 du comité syndical de Morbihan Énergies en date du 23 
septembre 2025 approuvant la modification des statuts de Morbihan Énergies ; 
 
Considérant que pour que ces modifications soient effectives et fassent l’objet d’un arrêté 
préfectoral, l’accord des membres de Morbihan Énergies est nécessaire dans les conditions de 
majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement (articles L.5211-20 et L.5211-5.II 
du Code général des collectivités territoriales). Il convient donc que le conseil municipal se 
prononce sur les modifications statutaires proposées par Morbihan Énergies. 
  
Ceci étant exposé,  
 
Monsieur le Maire, Pascal ROSELIER, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération n°2025-49 en date du 23 septembre 2025, le comité syndical de Morbihan 
Énergies a approuvé la modification des statuts du Syndicat Départemental d’Énergies du 
Morbihan. 
 
Cette modification des statuts vise à : 

• Clarifier les compétences optionnelles et les activités accessoires du syndicat, en 
particulier la nécessité de mentionner explicitement en compétence statutaire à 
caractère optionnel « la production d’énergie renouvelable » ; 

• Actualiser les statuts pour intégrer les récentes évolutions législatives, notamment la 
notion de « Personne Morale Organisatrice » (PMO) dans les opérations 
d’autoconsommation collective d’électricité et le schéma directeur des infrastructures 
de recharge des véhicules électriques ; 

• Préciser les conditions dans lesquelles chaque membre transfère au syndicat tout ou 
partie des compétences qu’il exerce ; 

• Mettre à jour l’annexe n°1 « Liste des membres », intégrant l’adhésion de nouveaux 
membres : Belle-Île-en-Mer Communauté, Blavet Bellevue Océan Communauté, Centre 
Morbihan Communauté, De l’Oust à Brocéliande Communauté, Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération, Ploërmel Communauté. Les 13 intercommunalités à fiscalité 
propre du Morbihan sont désormais membres de Morbihan Énergies ; 

• Mettre à jour l’annexe n°2 « Liste des collèges électoraux pour les communes membres 
de moins de 20 000 habitants », tenant compte de la création des communes nouvelles 
et des évolutions démographiques. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

• D’APPROUVER la modification des statuts de Morbihan Énergies, ainsi que leurs 
annexes n°1 et 2, conformément à la délibération n°2025-49 du comité syndical de 
Morbihan Énergies en date du 23 septembre 2025 ; 

• DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette délibération au Président de 
Morbihan Énergies. 
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La délibération est adoptée à l’unanimité par un vote à main levée,  
 

 
Fait et délibéré à Moréac, 
Le 14 novembre 2025 
 
 
 
 
 
Maurice POUILLAUDE, 
Le secrétaire de séance, 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le Maire, 
Pascal ROSELIER

  

 

                                                         




